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Après la création du GIP INRA-CIRAD, la Direction Générale de l'INRA présente 
à ce CTP une nouvelle modification structurelle touchant cette fois les recherches en 
biodiversité et les ressources génétiques pour mettre en place une Fondation, c'est à 
dire une structure de droit privé. 
 
Il ne se passe désormais plus un CTP où n'est avancée la création de structures 
s'attaquant à l'intégrité de l'Institut National de la Recherche Agronomique : Réseaux 
Thématiques de Recherche Avancée (RTRA) - au moins 3 -, pôles de compétitivité, 
consortiums et autres Groupements d'Intérêt Public (GIP) sans compter les multiples autres 
structures que localement les représentants de la Direction mettent en place tel le GIS 
AGRALE sur Dijon et plusieurs autres Groupements d'Intérêt Scientifique (GIS) locaux 
correspondant, pour certains, à des PRES "DGER" (PRES = Pôle de Recherche et 
d'Enseignement Supérieur - DGER = Direction Générale de l'Enseignement et de la 
Recherche du Ministère de l'Agriculture), etc.  
 
C'est un véritable dépeçage, une vente par appartements de l'INRA, à la fois territorial et 
structurel, que pilote la Direction au détriment de la conduite d'une politique nationale de 
recherche cohérente sur l'ensemble du territoire. 
Au moment où la Conférence des Présidents d'Université s'adresse aux candidats à la 
présidentielle pour leur demander tout à la fois d'affirmer le rôle prépondérant des universités 
dans la conduite de la recherche et l'autonomisation complète des Universités, y compris sur 
le terrain de la gestion et des carrières des personnels, la politique menée par la Direction de 
l'INRA va à l'encontre des intérêts de l'INRA et de ses personnels. 
Dans ce cadre, est de plus en plus minorisée la possibilité pour le personnel et ses 
représentants élus dans les différents conseils de pouvoir peser sur la définition des choix de 
recherche.  
 
Nous dénonçons cette politique directement issue du « Pacte contre la Recherche » 
mis en place par le gouvernement contre la volonté de l'ensemble des organisations 
syndicales de la Recherche et de l'Enseignement supérieur.  
 

*     *     *     * 
 

Il est donc cohérent que la Direction présente aussi à ce CTP un projet de note 
de service sur le « Cycle de vie des unités ». Ce projet va complètement à l'encontre 
de la culture commune de notre Institut fondée sur des recherches développées sur le 
long terme en instituant de fait une durée de vie à quatre ans pour toutes les Unités UR et 
UE, fondée sur un « projet ».  
 
Donner les moyens humains - fonctionnaires d'Etat en nombre suffisant - et matériels – 
budget annuel récurrent en hausse permettant un fonctionnement correct - permettrait la 
définition par chaque unité de recherches à longue échéance ; au lieu de cela, la direction 
place toutes les unités dans la perspective d'une vie sur quatre ans, dont l'éventuelle 
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reconduction dépendrait de critères multiples et variés et plus seulement de la qualité 
scientifique de leurs travaux.  
 
Ainsi, on peut lire entre les lignes que des unités ayant réussi à décrocher des contrats ANR 
(Agence Nationale de la Recherche) et Européens, gage s'il en est de la qualité de leurs 
recherches selon la DG, pourraient se voir « mises en évolution », voire fermées dès lors 
qu'elles ne correspondraient pas à l'« environnement »1 - comprenez que ces unités ne 
correspondraient pas aux pôles locaux de compétitivité, Pôles de Recherche et 
d'Enseignement Supérieur (PRES) et autres !  
 
C'est une vision complètement utilitariste et à court terme de la recherche dont nous savons 
par expérience qu'elle ne peut permettre de résoudre les problèmes auxquels l'humanité est 
confrontée en matière d'environnement, d'agronomie ou d'alimentation. Un journal rappelle 
hier, à juste titre, qu'il a fallu trente ans pour mettre au point la Pomme ARIANE.  
 
Pour les personnels, ITA comme Chercheurs, ce sont des mutations massives à 
répétition, voire des licenciements, qui sont à la clé de cette note de service. 
Que l'on ne nous raconte pas que le seul but de cette note serait de mieux codifier les droits 
des agents ! L'absence de note n'a pas empêché que soient négociées, sur la base des 
garanties statutaires des personnels, des mesures d'accompagnement pour les personnels 
dont les unités ont été fermées par le passé. C'est autre chose qui est recherché par la 
Direction. 
C'est placer chaque agent devant la perspective d'une instabilité continue de sa 
situation au nom de l'exigence de compétitivité.  
 
Nous n'avons pas pour ligne de conduite de polémiquer avec les autres syndicats devant la 
Direction, mais nous déplorons que les deux autres syndicats présents à ce CTP se soient 
fourvoyés dans la mise en place d'un texte mettant à mal l'existence des unités, avec toutes 
les conséquences que cela implique pour les personnels, ITA comme Chercheurs.  
 
Nous demandons donc à la Direction de retirer ce projet de note de service, et nous 
réitérons notre exigence d'un moratoire sur la fermeture des unités, notamment 
expérimentales.  
 
 

Nous alertons l’ensemble des personnels : c’est la survie de l’INRA et du statut national 
unique de titulaires de ses personnels qui est en jeu aujourd’hui. 

Nous devons réagir ensemble avant qu’il ne soit trop tard. 

 
 

                                                 
1 Dans le projet de note de service fait référence à tout le contexte politique, social, géographique, etc. dans lequel se situe 
une unité. 
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